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SESSION D'UNE ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

 
DATE :  Mercredi 18 mars 2020 

HEURE :  19 heures 

LIEU :   Conférence téléphonique /  

    Salle des comités, centre administratif de la MRC de Memphrémagog  

 
À LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS : 

Jacques Demers, préfet  
Nicole-Andrée Blouin, conseillère, Ste-Catherine-de-Hatley (via téléphone) 
Marie Boivin, Canton d'Orford (via téléphone) 
Francine Caron-Markwell, Canton de Stanstead (via téléphone) 
Philippe Dutil, Stanstead (via téléphone) 
Vincent Gérin, Ayer's Cliff (via téléphone) 
Vicki-May Hamm, Magog (via téléphone) 
Luc Lamontagne, St-Benoît-du-Lac (via téléphone) 
Yvon Laramée, Eastman (via téléphone) 
Patrick Leblond, Stukely-Sud (via téléphone) 
Lisette Maillé, Austin (via téléphone) 
Jacques Marcoux, Canton de Potton (via téléphone) 
Michael Page, North Hatley (via téléphone) 
Martin Primeau, Canton de Hatley (via téléphone) 
Michèle Turcotte, Saint-Étienne-de-Bolton (via téléphone) 
Richard Violette, Ogden (via téléphone) 
Joan Westland-Eby, Bolton-Est (via téléphone) 

 
également présents : Guy Jauron, secrétaire-trésorier 
   Sylvie Camiré (secrétaire-trésorière adjointe) 
 
était absent : Denis Ferland, Hatley 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture et présences 
2. Adoption de I’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 19 février 2020 
4. Affaires découlant du procès-verbal du 19 février 2020 
 
5. ÉVALUATION 

5.1     Rapport sur la tenue à jour des rôles d'évaluation 
 

6. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL  
6.1 Dossiers économiques 

6.1.1 Rapport d'activités 
6.1.2 Appui à Videotron dans le cadre du Fonds pour la large bande 

du CRTC 
6.2 Dossiers culturels 

6.2.1  Rapport d'activités 
6.2.2 Approbation de projets / Programme de soutien financier aux 

initiatives culturelles locales 
6.3 Fonds de développement des territoires (FDT) 

6.3.1  Rapport d'activités 
6.3.2 Réaffectation du montant alloué au projet Belvédère du chemin 

Sheldon 
 6.4 Transport collectif et adapté 
  6.4.1 Rapport d’activités 

6.4.2 Adoption du plan de développement des services de transport 
collectif 2020 

  6.4.3 Grille tarifaire 2020 
  6.4.4 Demandes d’aide financière au MTQ / Divers programmes 
 6.5 Développement social 
  6.5.1 Rapport d’activités 
  6.5.2 Fonds québécois d’initiatives sociales (FQIS) / Projets 
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7. AMÉNAGEMENT 

7.1 Rapport d'activités 
 
8. DÉVELOPPEMENT DURABLE 

8.1 Rapport d'activités 
 

9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
9.1 Sécurité incendie 

9.1.1  Rapport d'activités 
9.1.2 Adoption du rapport annuel de mise en oeuvre du SCRI, le cas 

échéant 
9.2 Protection policière 

9.2.1  Rapport d'activités 
 
10. ADMINISTRATION  

10.1 Comptes à payer 
 
11. DIVERS 

11.1 Fonds régions-ruralité (FRR) 
 
12. CORRESPONDANCE 
 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
14. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
  

 
OUVERTURE ET PRÉSENCES 

 
Le préfet, Jacques Demers, souhaite la bienvenue aux membres du conseil. Puis il 
procède à l’appel des présences. La séance du conseil se tient exceptionnellement 
par conférence téléphonique, conformément aux dispositions de l’arrêté #2020-004 de 
la ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 15 mars 2020. 
 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MICHÈLE TURCOTTE 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER RICHARD VIOLETTE 

122-20 ET RÉSOLU  
 
Que l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout suivant : 
     6. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL  

6.1  Dossiers économiques 
6.1.1a Moratoire de remboursement en capital et intérêts. 

         ADOPTÉ 
 

 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 19 FÉVRIER 2020 

 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE NICOLE-ANDRÉE BLOUIN 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MICHAEL PAGE 

123-20 ET RÉSOLU  
 
Que le procès-verbal de la séance du 19 février 2020 soit adopté tel que déposé. 
 

          ADOPTÉ 
 
 

AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 19 FÉVRIER 2020 

 
Aucun item n’est discuté. 
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ÉVALUATION 

 
RAPPORT SUR LA TENUE À JOUR DES RÔLES D’ÉVALUATION 

 
En l’absence d’un représentant de la firme Jean-Pierre Cadrin et associés, le directeur 
général Guy Jauron dépose le rapport de tenue à jour du mois de février. Il souligne 
que, comme par les années passées, l’inventaire est un peu plus élevé à ce moment-
ci, mais que les visites devraient reprendre sous peu. 
 
 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 

 
DOSSIERS ÉCONOMIQUES 

 
Rapport d’activités 
 
La présidente du comité de développement socio-économique, Vicki-May Hamm, 
explique qu’en lien avec la pandémie de coronavirus qui sévit actuellement et qui a un 
impact sur les liquidités de plusieurs commerces, les partenaires de la région sont à 
prendre les mesures d’atténuation nécessaires. Il est donc proposé que la MRC de 
Memphrémagog participe à cet effort et prenne soin de communiquer les différentes 
mesures disponibles dans la région. 
 
Dans le cadre du déploiement du Fonds ÉCOLEADER, une cohorte de dix entreprises 
sera accompagnée par ADDERE dans le but d’obtenir une certification en 
développement durable. De plus, de concert avec le Pôle d’entrepreneuriat collectif de 
l’Estrie, une série de six formations est offerte aux entreprises d’économie sociale de 
la MRC de Memphrémagog. 
 
En ce moment, la MRC de Memphrémagog procède au recrutement d’un 
coordonnateur qui s’occupera de l’accueil des nouveaux arrivants dans la région. Cette 
personne travaillera en étroite collaboration avec les organismes du milieu afin de 
référer cette clientèle vers les ressources pertinentes. 
 
Concernant Synergie Estrie, la MRC a embauché une nouvelle ressource pour 
compléter l’équipe qui se déploie partout dans les MRC de la région. Son rôle 
consistera à créer un réseau d’entreprises et de collectivités maillées entre elles par 
des synergies, soit des échanges de matières résiduelles, d’eau, d’énergie et de 
ressources matérielles, humaines et techniques. 
 
 

Moratoire de remboursement en capital et intérêts de trois mois aux 
entreprises actuellement financées par le FLI, FLS et FADC en raison de la 

pandémie COVID-19 
 
Considérant que la pandémie de COVID-19 aura des répercussions sur l’économie 
de la MRC de Memphrémagog; 
 
Considérant que des solutions doivent être proposées rapidement aux entreprises 
pour répondre, partiellement du moins, à certains de leurs besoins leur permettant de 
gérer les difficultés engendrées par la situation actuelle;  
 
Considérant que les liquidités des entreprises seront un enjeu d’envergure au cours 
des prochains mois; 
 
Considérant que la MRC de Memphrémagog souhaite poser un geste visant à aider 
les entreprises et sécuriser son portefeuille d’investissement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VICKI-MAY HAMM 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOAN WESTLAND-EBY 

124-20 ET RÉSOLU  
 
D’offrir un moratoire de remboursement en capital et intérêts de trois mois aux 
entreprises actuellement financées par le Fonds local d’investissement (FLI), le Fonds 
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local de solidarité (FLS) et le Fonds d’aide au développement et à la croissance 
(FADC). Ce moratoire prendra effet à compter du 1er avril 2020. La période de 
remboursement en capital et intérêts sera donc prolongée de trois mois à la fin du prêt. 
Les intérêts seront également capitalisés et ajoutés au solde du prêt à la fin du 
moratoire. 

ADOPTÉ 
 
 
Le directeur du développement économique, Jean Hogue, explique qu’en lien avec le 
programme de subvention pour l’implantation d’Internet haute vitesse, aucun résultat 
n’est encore disponible quant aux projets qui ont été déposés dans le cadre du 
programme provincial Régions branchées. 
 
Appui à Videotron dans le cadre du Fonds pour la large bande du CRTC 
 
Considérant que le CRTC a défini qu’une résidence est considérée comme « mal 
desservie » lorsqu’elle ne peut être connectée par un circuit d’accès à un réseau de 
télécommunication permettant d’obtenir une vitesse de téléchargement de 50Mb/s et 
une vitesse de téléversement de 10 Mb/s;  
 
Considérant que la MRC DE MEMPHRÉMAGOG a caractérisé son territoire en 
quantifiant et localisant les résidences mal desservies sur son territoire. Elle a identifié 
7680 résidences mal desservies sur son territoire; 
 
Considérant que la MRC DE MEMPHRÉMAGOG a défini pour les résidences mal 
desservies des objectifs en matière de couverture, de technologie, et de vitesse de 
téléchargement et de téléversement;  
 
Considérant que le programme de subvention du Fonds pour la large bande du CRTC 
oblige le demandeur d’une subvention à posséder trois années d’expérience en 
déploiement de réseau large bande et trois années d’expérience en exploitation de 
réseau large bande;  
 
Considérant que le Fonds pour la large bande du CRTC ont indiqué qu’ils 
favoriseront, pour l’octroi de subvention, des projets provenant d’entreprises de 
télécommunications qui bénéficient de l’appui du milieu municipal; 
 
Considérant que la MRC DE MEMPHRÉMAGOG a choisi de ne pas déposer elle-
même de demande de subvention dans le Fonds pour la large bande du CRTC; 
 
Considérant que la MRC DE MEMPHRÉMAGOG a rédigé un devis d’appel de 
candidatures décrivant ses objectifs en matière de couverture, de technologie de 
transport et de vitesse de téléchargement et de téléversement; 
 
Considérant que le 3 septembre dernier, la MRC DE MEMPHRÉMAGOG a procédé 
à un appel de proposition sur invitation pour identifier le partenaire qui proposerait de 
réaliser aux meilleures conditions le projet souhaité par la MRC; 
 
Considérant que cinq entreprises de télécommunications ont déposé une proposition 
de projet dans le cadre de l’appel de proposition lancé par la MRC DE 
MEMPHRÉMAGOG;  
 
Considérant que la MRC DE MEMPHRÉMAGOG, après l’analyse des cinq 
propositions, a choisi le projet déposé par Vidéotron parce qu’il correspondait au projet 
défini par la MRC et qu’il proposait les meilleures conditions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE FRANCINE CARON-MARKWELL 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER PATRICK LEBLOND 

125-20 ET RÉSOLU  
 
Que la MRC DE MEMPHRÉMAGOG appuie Videotron dans sa demande de 
subvention, dans le cadre du Fonds pour la large bande du CRTC, pour desservir les 
résidences mal desservies situées sur le territoire de la MRC DE MEMPHRÉMAGOG. 
 

ADOPTÉ 
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DOSSIERS CULTURELS 
 
Rapport d’activités 
 
La présidente du comité culturel, Michèle Turcotte explique qu’en raison de l’isolement 
demandé pour contrer la pandémie de Coronavirus, le comité culturel a annulé sa 
rencontre qui était prévue pour le 16 mars. Cette réunion avait pour but d’analyser les 
dossiers reçus dans le cadre de l’appel de projets et une conférence téléphonique sera 
planifiée d’ici la fin du mois. Concernant l’observatoire photographique, une 
vidéoconférence sera organisée incessamment pour déterminer les modalités de 
publication de l’ouvrage de recherche. Pour finir, il est important de souligner que 
quatre projets d’artistes établis dans la MRC, soit Steven Heimbecker, Nadia Nadège, 
Amélie Pomerleau et Guy St-Pierre ont été financés dans le cadre de l’entente de 
partenariat territorial en lien avec la collectivité de l’Estrie (CALQ). La contribution de 
la MRC s’est élevée à une somme totale de 27 000 $. 
 
 
Approbation de projets / Programme de soutien financier aux initiatives culturelles 
locales 
 
Le sujet est reporté à une session ultérieure. 
 
 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 
 
Rapport d’activités 
 
Le directeur général, Guy Jauron, explique que la prochaine résolution, visant à 
réaffecter la somme qui avait été engagée précédemment par le fonds de 
développement des territoires, a pour but de sécuriser le montant. Le projet Belvédère-
Chemin Sheldon du Canton de Stanstead pourrait ne pas être réalisable dans les 
paramètres prévus puisque toutes les autorisations n’ont pu être obtenues jusqu’à 
maintenant. Il est donc plus prudent de réaffecter le montant qui avait été alloué au 
projet à la MRC de Memphrémagog, afin de soutenir la réalisation de ses projets. 
 
Le comité du fonds de développement des territoires prévoit se rencontrer 
prochainement pour établir le calendrier des appels à projets et travailler sur la mise à 
jour des priorités. 
 
 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE / RÉAFFECTATION D’UN MONTANT 
 
Considérant que lors de la séance de mai 2018, le conseil de la MRC, par la résolution 
205-18, a alloué un montant de 34 175 $ au projet de la municipalité du Canton de 
Stanstead intitulé Belvédère-Chemin Sheldon qui vise l’aménagement d’un 
stationnement et la construction d’un gazebo de deux étages, et l’installation de tables 
à pique-nique, projet dont le coût total est estimé à 68 350 $; 
 
Considérant l’incertitude qui perdure quant à la réalisation du projet puisque toutes 
les autorisations n’ont pu être obtenues jusqu’à maintenant; 
 
Considérant qu’il y a lieu de réaffecter cette somme de 34 175 $ au soutien des 
activités régulières de la MRC en raison de l’augmentation des dossiers à traiter dans 
les différentes sphères d’activités de la MRC;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER VINCENT GÉRIN 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARTIN PRIMEAU 

126-20 ET RÉSOLU  
 
Que le préambule de la résolution en fasse partie intégrante; 
 
Que le conseil de la MRC réaffecte le montant de 34 175 $ alloué au projet Belvédère-
Chemin Sheldon du Canton de Stanstead à la MRC de Memphrémagog afin de 
soutenir la réalisation de ses projets. 

ADOPTÉ 
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TRANSPORT COLLECTIF 
   
Rapport d’activités 
 
Le directeur général de la MRC de Memphrémagog, Guy Jauron, précise que la MRC 
s’est adaptée rapidement face à la pandémie de coronavirus. Ainsi, les règles de 
distanciation sont maintenant prises en compte dans la répartition des usagers dans 
les services de transport. Bien entendu, de nombreux déplacements ont récemment 
été annulés, en lien avec les demandes d’isolement du gouvernement. 
 
Le directeur général, Guy Jauron, précise que le plan de développement des services 
de transport qui sera déposé ce soir est un document évolutif qui sera adapté tout au 
long de l’année. Il souligne aussi que les tarifs sont encore une fois maintenus à un 
prix fixe afin de faciliter les accès au service de transport. 
 
 
Adoption du plan de développement des services de transport collectif 2020 
 
Considérant que le Programme d'aide au développement du transport collectif du 
ministère des Transports du Québec permet de financer une partie des services de 
transport collectif régional et des coûts résultant de la réduction tarifaire des laissez-
passer mensuels interurbains étudiants; 
 
Considérant que, pour être admissibles au programme, les organismes doivent 
produire et fournir au ministère un Plan de développement des services de transport 
collectif; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOAN WESTLAND-EBY 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER RICHARD VIOLETTE 

127-20 ET RÉSOLU  
 
D’adopter le Plan de développement des services de transport collectif de la MRC de 
Memphrémagog, version mise à jour le 18 mars 2020; 
 
De transmettre ce Plan au ministère des Transports du Québec afin de compléter le 
dossier de demande d’aide financière de la MRC au Programme d'aide au 
développement du transport collectif. 

ADOPTÉ 
 
 
Grille tarifaire 2020 
 
Considérant que la MRC doit approuver les tarifs aux usagers en matière de transport 
collectif et adapté; 
 
Considérant que la grille tarifaire proposée est la même que celle de l’année 2019; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE NICOLE-ANDRÉE BLOUIN 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARTIN PRIMEAU 

128-20 ET RÉSOLU  
 

Que le conseil de la MRC de Memphrémagog approuve la grille tarifaire 2020 telle que 
présentée dans le Plan de développement des services de transport collectif de la 
MRC de Memphrémagog et reproduite ci-dessous : 
 
Grille tarifaire 2020 /  
Déplacements dans la MRC Memphrémagog et vers Sherbrooke 

 
Usagers du transport collectif 
 

Déplacements dans la MRC de Memphrémagog 

 Intérieur de Magog * Extérieur de Magog ** 
Par déplacement 3,00 $ 3,50 $ 

Laissez-passer (10 voyages) 27,50 $ 32,50 $ 

Laissez-passer (40 voyages) 110,00 $ 130,00 $ 

 Magog urbain Eastman-Magog 
Combo-étudiant***/mensuel 7,00 $ 10,00 $ 
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* Départ et arrivée dans Magog 
** Départ ou arrivée à l’extérieur de Magog 
*** À l’achat d’un laissez-passer Limocar à prix réduit 
 

 
Usager du transport adapté 
 

Déplacements dans la MRC de Memphrémagog 

 Intérieur de Magog * Extérieur de Magog ** 
Coût (pour un déplacement) 3,00 $ 3,50 $ 

Laissez-passer (10 voyages) 27,50 $ 32,50 $ 

Laissez-passer (40 voyages) 110,00 $ 130,00 $ 

* Départ et arrivée dans Magog 
** Départ ou arrivée à l’extérieur de Magog 

 
 

Déplacements vers Sherbrooke (médical seulement) 

Déplacement Magog/Sherbrooke Extérieur 
Magog/Sherbrooke 

Coût (pour aller/retour) 15,50 $ 18,00 $ 

 
Laissez-passer interurbain Limocar : 
Transport interurbain Magog-Sherbrooke à tarif réduit pour les étudiants : 93 $/mois. 

 
Que copie de la présente résolution soit transmise au ministère des Transports du 
Québec. 

ADOPTÉ 
 
 
 
Demandes d’aide financière au MTQ / Divers programmes 
 
Transport adapté / Demande de subvention 2020 
 
Considérant que la MRC de Memphrémagog a adopté, le 15 avril 2009, une 
résolution lui permettant d’agir en tant qu’organisme mandataire du transport adapté 
et collectif et qu’elle est, en conséquence, devenue l’interlocuteur officiel auprès du 
ministère des Transports du Québec en matière de transport des personnes pour les 
municipalités participantes; 
 
Considérant que la MRC de Memphrémagog a résilié, le 19 octobre 2016, les 
ententes la liant à Transport des Alentours depuis le 27 mai 2009 et que, 
conséquemment, la MRC gère les services depuis le 1er janvier 2017; 
 
Considérant que les prévisions budgétaires en matière de transport adapté se 
détaillent comme suit : 

Usagers :…………………………………………... 80 000 $ 
Municipalités :…………………………………….. 115 881 $ 
Gouvernement du Québec :…………………….. 362 378 $ 

 
Considérant que le ministère des Transports du Québec coordonne le Programme 
de subvention au transport adapté; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER LUC LAMONTAGNE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE FRANCINE CARON-MARKWELL 

129-20 ET RÉSOLU  
 

Que la MRC de Memphrémagog, en tant qu’organisme mandataire, confirme une 
contribution municipale de 115 881 $ pour les services de transport adapté dans les 
municipalités participantes; 
 
Qu’une demande de subvention au Programme de subvention au transport adapté soit 
adressée au ministère des Transports du Québec, pour un montant de 362 378 $; 
 
Que copie de la présente résolution soit transmise au ministère des Transports du 
Québec. 

ADOPTÉ 
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Transport collectif / Demande de subvention 2020 
 
Considérant que la MRC de Memphrémagog a adopté, le 15 avril 2009, une 
résolution lui permettant d’agir en tant qu’organisme mandataire du transport adapté 
et collectif et qu’elle est, en conséquence, devenue l’interlocuteur officiel auprès du 
ministère des Transports du Québec en matière de transport des personnes pour les 
municipalités participantes; 
 
Considérant que le nombre de déplacements estimé s’élève à 5 200 et que, selon les 
prévisions budgétaires adoptées par la MRC, les dépenses prévues sont de 181 974 $, 
les contributions financières en matière de transport collectif régional se détaillent 
comme suit : 
 

Usagers :…………………………………………... 16 000 $ 
Municipalités :…………………………………….. 36 974 $ 
Gouvernement du Québec :…………………….. 125 000 $ 
Autres revenus :………………………………….. 4 000 $ 

 
Considérant que le ministère des Transports du Québec coordonne le Programme 
d’aide au développement du transport collectif, qui vise notamment à soutenir les 
organismes de transport en commun dans leurs efforts pour favoriser le 
développement et l’utilisation du transport collectif en région; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE NICOLE-ANDRÉE BLOUIN 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MICHAEL PAGE 

130-20 ET RÉSOLU  
 

Que la MRC de Memphrémagog, en tant qu’organisme mandataire, confirme une 
contribution municipale de 36 974 $ pour les services de transport collectif dans les 
municipalités participantes; 
 
Qu’une demande de subvention au Programme d’aide au développement du transport 
collectif (volet Il, 2.2.1.2) soit adressée au ministère des Transports du Québec, pour 
un montant de 125 000 $; 
 
Que copie de la présente résolution soit transmise au ministère des Transports du 
Québec. 

ADOPTÉ 
 
 
 
Réduction tarifaire pour le transport étudiant / Demande de subvention 2020 
 
Considérant que la MRC de Memphrémagog a adopté, le 15 avril 2009, une 
résolution lui permettant d’agir en tant qu’organisme mandataire du transport adapté 
et collectif et qu’elle est, en conséquence, devenue l’interlocuteur officiel auprès du 
ministère des Transports du Québec en matière de transport des personnes pour les 
municipalités participantes; 
 
Considérant que le ministère des Transports du Québec coordonne le Programme 
d’aide au développement du transport collectif, qui permet notamment d’accorder des 
subventions aux MRC pour financer une partie du manque à gagner résultant de 
l’application d’une réduction tarifaire accordée aux usagers d’un parcours de transport 
interurbain par autocar; 
 
Considérant qu’une réduction tarifaire applicable sur les laissez-passer mensuels est 
offerte aux étudiants souhaitant utiliser le service de transport collectif interurbain entre 
Magog et Sherbrooke et que les prévisions financières pour l’année 2020 se détaillent 
comme suit : 
 

Usagers :…………………………………………... 18 600 $ 
Municipalités :…………………………………….. 5 777 $ 
Gouvernement du Québec :…………………….. 17 331 $ 
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IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER VINCENT GÉRIN 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER JACQUES MARCOUX 

131-20 ET RÉSOLU  
 

Que la MRC de Memphrémagog, en tant qu’organisme mandataire, confirme une 
contribution municipale estimée à 5 777 $ pour l’application d’une réduction tarifaire 
applicable sur les laissez-passer mensuels étudiants interurbains entre Magog et 
Sherbrooke; 
 
Qu’une demande de subvention au Programme d’aide au développement du transport 
collectif (volet II, 2.3.1.3) soit adressée au ministère des Transports du Québec, pour 
un montant de 17 331 $; 
 
Que copie de la présente résolution soit transmise au ministère des Transports du 
Québec. 

ADOPTÉ 
 
 

DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
   
Rapport d’activités 
 
Le directeur général, Guy Jauron, souligne que la TME a accepté le transfert de la 
coordination de la mesure 11 du PAGIEPS à l’équipe de l’Observatoire estrien du 
développement des communautés (OEDC). Une rencontre réunissant les différents 
partenaires concernés par le transfert de responsabilité, soit la MRC de 
Memphrémagog, la Table de développement social de Memphrémagog et l’OEDC, a 
eu lieu en février afin de faire le pont entre les différentes instances et de revenir sur 
les actions en cours de réalisation. 
 
 
 
Fonds québécois d’initiatives sociales (FQIS) / Projets 
 
Considérant que le conseil de la MRC a désigné, le 16 janvier 2019, la Table de 
développement social de Memphrémagog (TDSM) à titre d’instance de concertation 
locale pour assurer la mise en œuvre du Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion 
économique et la participation sociale (PAGIEPS), dont le financement est assuré par 
le Fonds québécois d’initiatives sociales (FQIS); 
 
Considérant que, parmi les mandats que doit assurer la TDSM, il est de sa 
responsabilité d’identifier les priorités locales et de recommander l’acceptation des 
projets en fonction des priorités du territoire; 
 
Considérant que la TDSM, lors de son conseil d’administration tenu le 4 février 
dernier, a recommandé de retenir trois projets qui totalisent 120 915,50 $ à même 
l’enveloppe de 218 238 $ du FQIS dédiée à la MRC de Memphrémagog pour les deux 
premières années (se terminant au 31 mars 2020), soit : 

 le projet Deuxième chance de l’organisme Phelps Aide qui permettra à des 
jeunes de la communauté de Stanstead de bénéficier de tutorats individualisés 
durant l’été; 

 le projet Parents en action du Carrefour jeunesse-emploi qui vise à remettre en 
mouvement des parents sans emploi, non diplômés et éloignés du marché du 
travail; 

 l’Équipe Ressources Relais portée par l’organisme Han-Droits qui travaille à 
rejoindre et à accompagner les personnes marginalisées et éloignées des 
services;  

Considérant qu’il y a lieu d’autoriser le versement de cette somme aux trois projets 
ci-dessus afin d’assurer la poursuite et le déploiement de leurs activités auprès des 
clientèles visées; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARIE BOIVIN 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MICHÈLE TURCOTTE 

132-20 ET RÉSOLU  
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Que le conseil de la MRC octroie une somme maximale de 120 915,50 $, soit 17 564 $ 
au projet Deuxième chance porté par le promoteur Phelps Aide, 35 820 $ au projet 
Parents en action du Carrefour jeunesse-emploi et 67 531,50 $ à l’Équipe Ressources 
Relais portée par Han-Droits, tel que recommandé par la Table de développement 
social de Memphrémagog; 
 
Que la MRC procède au versement des sommes allouées après la validation de la 
conformité des projets auprès de l’instance régionale, soit la Table des MRC de l’Estrie. 
 

ADOPTÉ 

 
 
 

AMÉNAGEMENT 

 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 

 
L’aménagiste, M. Hughes Ménard, dépose le rapport d’activités et en explique le 
contenu. Copie dudit rapport est annexée au présent procès-verbal pour en faire partie 
intégrante. 
 
 
 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 

 
La présidente du comité de développement durable, Lisette Maillé, souligne que 
comme la MRC s’y attendait un avis de non-conformité a été reçu concernant le projet 
de PGMR (plan de gestion des matières résiduelles). Les objectifs annoncés dans le 
Plan d’action 2019-2024 de la Politique québécoise devront être pris en considération 
dans les corrections apportées. Par ailleurs, le gala des bons coûts a eu lieu le 
25 février dernier et plus d’une soixantaine de personnes étaient présentes pour 
souligner les projets municipaux, d’entreprises et d’organismes.  
 
Une rencontre des élus québécois sur le dossier Coventry organisée par les députés 
fédéraux a eu lieu le 2 mars. Les sujets abordés ont été le partage des compétences 
de chacun des paliers gouvernementaux dans le dossier. Il a été convenu que les 
partenaires explorent les différentes avenues possibles afin de maintenir le moratoire 
sur le traitement des eaux de lixiviation à Newport ainsi que de la possibilité d’acquérir 
davantage d’informations sur l’impact environnemental de ces rejets. 
 
 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
SÉCURITÉ INCENDIE 

 
Rapport d’activités 
 
Le président du comité de sécurité incendie explique que le bilan annuel sera déposé 
malgré l’absence des données de la municipalité d’Orford et que celles-ci seront 
transmises au ministère dès leur réception. La permanence estime que ces données 
ne devraient pas avoir d’impacts significatifs sur les conclusions déposées. 
 
 
 
Adoption du rapport annuel de mise en oeuvre du SCRI 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie, « toute 
autorité locale ou régionale et toute régie intermunicipale chargée de l'application de 
mesures prévues à un schéma de couverture de risques doivent adopter par résolution 
et transmettre au ministre, dans les trois mois de la fin de leur année financière, soit le 
31 mars prochain, un rapport d'activités pour l'exercice précédent et leurs projets pour 
la nouvelle année en matière de sécurité incendie »; 
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Considérant que la MRC doit assurer le suivi de la mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie dont, entre autres, les mesures de 
vérifications périodiques de l’atteinte des objectifs du schéma; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER YVON LARAMÉE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE FRANCINE CARON-MARKWELL 

133-20 ET RÉSOLU  
 

Que le conseil de Memphrémagog procède à l’adoption du rapport annuel des activités 
en sécurité incendie pour l’année 2019; 
 
De transmettre au ministre de la Sécurité publique le Rapport annuel 2019 des activités 
en matière de sécurité incendie de la MRC de Memphrémagog. 

ADOPTÉ 
 
 

PROTECTION POLICIÈRE 
 
Rapport d’activités 
 
Aucun sujet particulier n’est traité. 
 
 
 

ADMINISTRATION 

 
COMPTES À PAYER 

 
Évaluation  
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE LISETTE MAILLÉ 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE NICOLE-ANDRÉE BLOUIN 

134-20 ET RÉSOLU  
 
Que le compte suivant soit payé, à savoir : 

Jean-Pierre Cadrin & Ass.      
(maintien d'inventaire, tenue à jour - mars 2020)   57 608,71   

  sous-total  57 608,71  

 
          ADOPTÉ 

 
 
Transport  
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VICKI-MAY HAMM 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MICHAEL PAGE 

135-20 ET RÉSOLU  
 
Que le compte suivant soit payé, à savoir : 

Les promenades de l'Estrie      
(Transport adapté)   33 644,66   

  sous-total  33 644,66  

 
          ADOPTÉ 

 
 
 
 

DIVERS 

 
FONDS RÉGIONS-RURALITÉ (FRR) 

 
Le directeur général, Guy Jauron, précise qu’une rencontre est prévue le 15 avril pour 
discuter des nouvelles priorités de ce fonds qui succède au Fonds d’appui au 
rayonnement des régions (FARR). Des questions seront acheminées aux élus 
prochainement afin d’encadrer les priorités établies et favoriser une vision commune. 
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CORRESPONDANCE 

 
Demandes d’appui 
 

 Municipalité Ste-Brigitte-des-Saults (rés. 36.02.2020) : Programme d’emplois 
d’été Canada : demande de modification du taux de pourcentage offert aux 
municipalités 

(Cette résolution a fait l’objet d’un appui lors du c.a. du 11 mars dernier) 
 
 
Résolutions 
 
Eastman (rés. 2020-02-46) 
Ayer’s Cliff (rés. 2020-36) 
Potton (rés. 2020 02 05) : 
Demande de révision du programme de redevances à l’élimination des matières 
résiduelles 
 
MRC Brome-Missisquoi (rés. 22-0120) : Début de la révision du schéma 
d’aménagement et de développement 
 
Potton (rés. 2020 01 05) : Projet de loi 48 – Loi visant principalement à contrôler le 
coût de la taxe foncière agricole et à simplifier l’accès au crédit de taxes foncières 
agricoles 
 
Potton (rés. 2020 01 06) Projet de loi 49 – contestation concernant la modification de 
la Loi sur les établissements d’hébergement touristique 
 
MRC du Granit (rés. 2020-33) : Résolution pour accélérer le traitement des 
demandes d’accès aux infrastructures de transport (poteaux, torons…) 
 
Regroupement des MRC de la Gaspésie (rés. 2020-02-27-68) : Projet pilote en 
aménagement du territoire 
 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Les membres du conseil : 
 
La conseillère Lisette Maillé demande s’il y a du nouveau concernant le projet de loi 
49. Le préfet lui indique que des discussions sont en cours, mais qu’il n’a rien de 
concret à communiquer pour le moment.  
 
Le public : 
 

La séance s’est tenue via une téléconférence, alors aucun public n’est présent. 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
La conseillère Nicole-Andrée Blouin propose la levée de la session. 
 

 
 
 
 
 
___________________________ ____________________________ 
Secrétaire-trésorier     Préfet 
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Rapport d’activités du service d’aménagement     
PÉRIODE 19 février au 18 mars 2020 

Plan régional des 
milieux humides et 
hydriques 

 L’annonce du projet régional (Estrie) a été faite; 
 Un mandat de coordination a été octroyé au COGESAF; 
 Un devis pour un mandat de géomatique est en préparation; 
 Un atelier de travail avec les partenaires régionaux des MRC est 

prévu au printemps 2020 afin de mettre les bases de la 
démarche PRMHH ainsi qu’expliquer cette dernière et d’élaborer 
les attentes envers les acteurs du milieu (date et période en 
révision); 

 Le MFFP travaille avec la région dans l’élaboration d’une base 
de données de cours d’eau. Beaucoup de travail de validation et 
d’expérimentation est présentement en cours en collaboration 
avec les MRC et les municipalités. L’objectif à long terme est de 
posséder une base de données de référence pour la gestion 
municipale et autre (foresterie, agriculture, développement, etc.). 

Révision du schéma 
d’aménagement et 
de développement 
durable 

 La compilation des « Ateliers de réflexion citoyenne » est en 
cours; 

 La compilation finale des ajustements demandés par les 
municipalités est terminée et l’analyse des périmètres urbains 
est en cours; 

 La prochaine rencontre du comité consultatif agricole (CCA) 
déterminera les objectifs, orientations et dispositions en lien 
avec l’agriculture. 

Autres dossiers  Le Ministère des Transports devait présenter sa programmation 
des travaux 2020-2022 le mardi 7 avril à 9 h 30, à la MRC 
(annulé). 

 La même journée, Hydro-Québec devait rencontrer les 
directeurs généraux des municipalités afin de présenter les 
services des relations avec le milieu (annulé). 

 La journée «Vraiment Agro» au chalet de ski du Mont-Orford 
aura lieu le 20 août. La formule est la même que l’an dernier, 
soit la journée des marchés publics en après-midi et le festin 
Vraiment agro en soirée. Une rencontre avec les chefs est 
prévue en avril, pour un lancement à la fin avril ou début mai. 

 Lors de la dernière rencontre des inspecteurs en environnement 
et bâtiments, il y a eu une révision du document complémentaire 
du schéma d’aménagement en vigueur et différents éléments 
ont été ciblés afin d’apporter un meilleur encadrement ou de 
meilleures définitions dans le cadre de la révision du schéma. 
Ces modifications permettront une meilleure application des 
dispositions surtout en ce qui concerne les milieux hydriques. 

 

 


